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Le candidat devra compléter l’intérieur du volet rabattable des informations demandées
et se conformer aux instructions données

EN AUCUN CAS, LE CANDIDAT NE FERMERA LE VOLET RABATTABLE 
AVANT D’Y AVOIR ÉTÉ AUTORISÉ PAR LA COMMISSION DE SURVEILLANCE
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Suivre les instructions données
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d'identification

Préciser éventuellement le nombre

d'intercalaires supplémentaires 
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SUJET 

 

À partir des documents joints, vous traiterez de manière structurée les questions suivantes 

relatives à l’insertion des jeunes sur le marché du travail en France. 

 

 

QUESTION N° 1 : 

 

Vous dresserez le constat de la situation des jeunes sur le marché du travail en France en 

l’inscrivant dans le contexte européen et en identifierez les causes. 

 

QUESTION N° 2 : 
 

Vous décrirez les différents outils mis en œuvre dans le cadre des politiques d’accès à 

l’emploi des jeunes en France et en présenterez les résultats. 
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Document 3 

Emplois aidés, un moyen de lutte contre le chômage? 

DECRYPTAGE - Vincent Peillon a annoncé 10.000 contrats aidés supplémentaires dans 
l'Education nationale. Ces dispositifs sont-ils efficaces? Servent-ils à aider les chômeurs ou à 
faire baisser les chiffres du chômage?  

Qu'est-ce qu'un contrat aidé? 

Il s'agit d'un emploi dont le contrat de travail, de courte durée, est dérogatoire au droit commun. Il est 

subventionné par l'Etat soit par le biais d'aides à l'embauche, d'exonération de charges ou d'aides à la 

formation. Ils visent les personnes éloignées de l'emploi (demandeurs d'emploi de longue date, les plus 

de 50 ans sans emploi, les personnes handicapées, les bénéficiaires de minima sociaux) ou les jeunes. 

Il y a les contrats aidés pour le secteur non-marchand (collectivités, associations, services publics, 

aidés à hauteur de 70%) et ceux pour le secteur marchand (entreprises, aidées à hauteur de 30%). 

Depuis la loi sur la cohésion sociale de 2005, il y avait de nombreuses formes de contrats aidés. En 

2010, le contrat unique d'insertion a été mis en place. En 2013, seul ce dernier et les contrats d'avenir 

sont utilisés par l'Etat. 

Combien l'Etat va-t-il en utiliser en 2013? 

Avec les 10.000 contrats aidés annoncés mercredi par Vincent Peillon pour l'enseignement 

secondaire, les 540.000 au total que Michel Sapin comptabilisait dimanche dans Le Parisien, 

auxquels on doit ajouter les 50.000 destinés au secteur marchand que le ministre du Travail avait 

oublié, on arrive à 600.000 contrats aidés sur l'année. Un record? Par rapport à l'an dernier et ses 

490.000 contrats aidés, clairement. En 2011, le total était un peu inférieur à 450.000 au départ, mais 

il est monté plus haut en fin d'année. Mais un gouvernement a fait mieux : celui de Lionel Jospin, 

qui avait inventé les emplois jeunes, des contrats aidés. En 2000, souligne un rapport de la Cour des 

comptes sorti en 2011, il y avait 800.000 contrats aidés par an. Dès 2001, une baisse a été amorcée. 

Sur les dix dernières années, le plus bas historique a été atteint en 2007, avec seulement 230.000 

contrats pour le secteur non-marchand. 

Est-ce que ça marche? 

C'est l'outil premier de ce que l'on nomme le "traitement social" du chômage. "Ils jouent le rôle 

d'amortisseurs dans les périodes de vaches maigres et peuvent le faire baisser rapidement de 1 à 2 

points", expliquait l'économiste Eric Hayer en 2006. Ils ont plusieurs avantages : ils font 

retravailler des demandeurs d'emplois inscrits de longue date à Pôle emploi, leur offrent des 

formations et peuvent cibler des territoires précisément. Ce sont en effet les préfets qui les distribuent 

dans les départements. 

Concernant l'efficacité, plus le bénéficiaire est accompagné et formé, plus ce passage est profitable 

dans sa quête d'un emploi pérenne. Les dispositifs sont efficaces quand le contrat a été signé avec 

une entreprise. Mais ceux qui ont obtenu un contrat aidé dans le secteur non-marchand débouche le 

plus souvent sur un autre contrat aidé dans le même secteur. 

En réalité, l'efficacité des contrats aidés est toute autre si l'on considère qu'ils sont avant tout utiles 

pour faire baisser les chiffres du chômage. Les bénéficiaires, comptabilisés pendant leur période de 

chômage dans la fameuse catégorie A de Pôle emploi, migrent, une fois le contrat aidé obtenu, vers la 

catégorie E, que personne ne regarde ni n'évoque. Sur l'année, 600.000 contrats aidés, ce sont 600.000 

chômeurs qui disparaissent des radars des statistiques. La preuve : sous tous les gouvernements, leur 

nombre varie dans l'année en fonction de l'augmentation du nombre de chômeurs. En arrivant au 

pouvoir en mai 2012, les socialistes se sont plaints de voir que les crédits sur l'ensemble de l'année 

avaient été épuisés dans les six premiers mois, pour que la droite atténue la hausse du nombre de 

demandeurs d'emploi avant les élections.  
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d'intégration

de pénurie d'emploi, est anxiogène. D'autant que l'on sait qu'aujourd'hui la meilleure protection
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Document 7 

Pour une alternance choisie et non subie 

Les Echos Philippe Hedde 13/08/2013  
Le regard porté sur l'alternance reste trop négatif pour Philippe Hedde, directeur général 
de NestiraOneFrance. Pourtant, pour l'entreprise, il représente un moyen efficace de 
former la jeune génération.  
Il est des préjugés qui ont la vie dure. Ainsi en est-il en France, et d'une manière générale en Europe, du 

regard porté sur l'alternance. Alors que sept millions et demi d'Européens âgés de 15 à 25 ans sont 
sans emploi - 23,6 %, un taux deux fois supérieur à celui des adultes -, on continue de considérer cette 

façon d'accéder à la vie professionnelle comme un pis-aller. La sanction d'un échec scolaire. Une voie 

subalterne, presque une voie de garage. A la limite, si l'on y pousse un jeune, une démarche à caractère 

social. Le fait que l'Allemagne, où elle s'est développée depuis longtemps, n'ait que 8 % de cette tranche 
d'âge au chômage ne parvient pas à éradiquer totalement des esprits cette représentation négative de 

l'alternance. 

« On », c'est un peu tout le monde. Les chefs d'entreprise, parce qu'ils estiment que ce type d'emploi 
est coûteux et ne correspond pas forcément à leurs attentes, en matière de flexibilité ou de 

compétitivité. Le corps enseignant, ou une partie de celui-ci, pour laquelle la voie normale, presque la 

voie royale, reste celle de l'enseignement théorique. Les parents, qui éprouvent certes un certain 

soulagement à voir leur enfant pris en main, mais se sentent un peu humiliés qu'il aborde de cette façon le 

monde du travail. Les étudiants, qui jugent toujours préférable de suivre un cursus universitaire classique. 

L'alternance reste très souvent cantonnée à un certain niveau d'études 

Une certaine évolution des mentalités se fait jour, que le gouvernement s'efforce d'encourager, mais de 

façon bien timide encore. L'alternance ne bénéficie souvent, au mieux, que d'une sympathie distante 

de la part des acteurs économiques et sociaux ; elle est également très souvent cantonnée à un certain 

niveau d'études (CAP, BEP, BTS). Elle devrait au contraire apparaître comme une voie naturelle de recrutement 

de salariés, et notamment des plus diplômés. 

Depuis quelques années, des grandes écoles proposent de nouveaux cursus en alternance. L'Ecole centrale 

en est un bon exemple, qui propose aux étudiants de devenir ingénieur en trente-six mois. Mais ces 
pratiques restent trop souvent au stade de l'expérimentation. Le principe est pourtant parfaitement 

accepté en médecine dès la deuxième année d'études. 

80% des jeunes « alternants » trouvent un emploi en CDI 

Et pourtant, les évidences sont là. Evidence, l'écart qui reste grand entre les besoins réels des 
entreprises et la formation dispensée par l'Université et même les grandes écoles, malgré les efforts 

accomplis de part et d'autre. Evidence, le fait qu'en comparaison, l'alternance débouche plus souvent sur 

un emploi que tous les autres systèmes de formation : en France, 80 % des jeunes « alternants » trouvent 

un emploi en CDI. En revanche, un brillant cursus scolaire et universitaire n'est pas une garantie d'avenir. 

Evidence, l'instrument d'intégration de jeunes en rupture de scolarité qu'elle représente. Evidence aussi, 

pour ceux qui l'ont mise en oeuvre, avec la fierté pour ceux qui accueillent les « alternants » de 

transmettre leur savoir. Evidence, la fidélisation qu'elle engendre ainsi au sein du corps social de 
l'entreprise. Evidence, sur le plan national, le développement de la solidarité entre générations. 

Tous ceux qui y ont eu recours l'ont compris, en particulier les responsables des petites et moyennes 

entreprises. Car, si les grandes enseignes, celles des SBF (sociétés des Bourses françaises) continuent 

d'exercer une forte attraction sur les jeunes, ce sont les PME qui se montrent les meilleurs recruteurs d' « 

alternants ». Elles appartiennent en grande majorité (près de 80 %) au secteur tertiaire (commerce, 

réparation d'automobiles, soutien aux entreprises, transport, etc.). 

Réduire la complexité de la gestion administrative 

Au total, à la fin de 2012, on recensait 616.000 jeunes Français (âgés de 15 à 25 ans) en alternance, contre 
3,8 millions ayant choisi une voie d'enseignement traditionnelle. C'est encore trop peu. Mais la gamme 

de métiers visés ne cesse de grandir et la qualité des cursus de croître, grâce à une association dynamique entre 

les deux apprentissages, celui de la pratique sur le terrain et celui de l'école. Car éducation et profession 

se nourrissent l'une de l'autre. 

Il reste bien des efforts à accomplir, notamment au niveau des pouvoirs publics, pour réduire la complexité 

de la gestion administrative, pour améliorer le régime du tutorat - et surtout éliminer les freins qui 
subsistent, économiques ou psychologiques. L'objectif est clair. Il doit être clairement énoncé : que 

l'alternance choisie, et non subie, devienne un puissant levier pour relancer l'emploi des jeunes.
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